
 

U.D.V., M.O.S…  
Notre CD est-il passé M.C. ?  

Cette année, le CD a été le théâtre de plusieurs événements majeurs, alarmants et 
funestes. Plusieurs drames d’ordinaires exceptionnels se sont déroulés rien que durant 
l’année 2022. 

Hormis les trop nombreuses agressions physiques et verbales sur les personnels au sein 
de la structure, de nouvelles tragédies sont apparues cette année. En effet, nous avons 
eu le malheur de voir un de nos collègues mettre fin à ses jours, nous avons également 
assisté à un meurtre au sein de la détention et dernièrement, un de nos collègues a subi 
une lâche agression en dehors des murs de l’établissement alors qu’il se rendait au 
travail. 

Récemment, le SPS a alerté la direction pour évoquer une nouvelle difficulté représentée 
par les détenus transférés par Mesure d’Ordre et de Sécurité depuis plusieurs mois. La 
présence de l’UDV pourrait nous être rétorquée pour justifier l’envoi de tous ces MOS. En 
réponse, le SPS souhaite rappeler qu’il s’agit d’un quartier dédié à cette gestion et que le 
nombre de places y est limité. 

Pour les personnels de l’établissement, il apparaît plus que plausible que le CD de 
Châteaudun est très régulièrement employé pour se délester les autres structures de 
leurs fauteurs de trouble. Sentiment corroboré par ces transferts qui conduisent à un 
placement immédiat au Quartier d’Isolement. 

Le manque de personnels est également une aubaine pour ces détenus perturbateurs, 
cela leur permet de renforcer leur impunité mais également d’accentuer leurs emprises 
sur la population pénale classique.  

Les faits dramatiques sont là pour étayer nos propos. Les SURVEILLANTS en ont assez ! 
Aussi, sous l’autorité de la nouvelle direction, les personnels de Châteaudun aspirent à 
retrouver un authentique Centre de Détention. C’est pourquoi, le SPS demande qu’un 
regard plus sérieux soit portés sur les prochains transferts. En effet, au vu du parcours 
pénal et carcéral de certains détenus, il apparait indiscutable que ce sont des transferts 
MOS à peine dissimulés. 

Le bureau local, le 30 novembre 2022. 
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